
REPUBLIQUE DU BENIN
Fmternit6-Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2O76-36s DU 16 JUrN 2OL6

portant transmission i l'Assembl6e Nationale

du projet de loi de finances rectificative pour la gestion

2016

Le Prdsident de la Rdpubtique,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

VU la loi n'90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution

de la R6publique du B6nin;

VU la loi organique n' 2013-14 du 27 septembre 2A13 relative

aux lois de finances ;

VU la proclamation le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle des r6sultats d6finitifs de l'6lection

pr6sidentielle du 20 mars 2016;

VU la loi n" ?.015-41 du 29 d6cembre 2015 portant

loi de finances pour la gestion 2416;

VU le d6cret n'2014-794 du 31 d6cembre2014 portant

Nomenclature Budg6taire de l'Etat ;

VU le d6cret n'201 6-264du 06 avril 2016 portant composition

du Gouvernement;

Sur proposition du Ministre de l'Economie et des Finances;

Le Conseil des Ministres, entendu en sa s6ance du 15 juin 2016,



DECRETE

Le projet de loi de finances rectificative pour la gestion 2016, ci-joint, sera

pr6sent6 i l'Assembl6e Nationale par le Ministre d'Etat, charg6 du Plan et du

D6veloppement, te Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre de la

Justice et de la L6gislation qui sont individuellement et conjointement

charg6s d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion'

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur Ie Prdsident de l'Assemblde Nationole,

Mesdames et Messieurs les Honorobles Ddputt4s,

suite; l'alternance politique intervenue ) la t6te de notre pays en mars 2016, une

nouvelle structure gouvernementale est mise en place' Aussi, est-il observ6 dans le

m6me temps, une conjoncture 6conomique moins favorable que pr6vue (attentisme

observ6 par les opt-irateurs 6conomiques au premier trimestre 2016 en lien avec

l,6lection pr6sidentielle de mars 2016, persistance du d6lestage avec ses

implications en termes de surcoot de production pour les unit6s 6conomiques,

faible rendement du coton pour la campagne 2015/2016, persistance de la baisse

du cours du p6trole, retard dans la conduite du processus de d6nationalisation de

certaines entrePrises).

La conjonction de ces deux facteurs (politique et 6conomique) a d6termin6 le

recours par le Gouvernement i un collectif budg6taire pour l6galiser les nouvelles

options de politiques ou d6cisions budg6taires en termes de soutien i l'activit6

6conomique et 6nerg6tique.

L'objectif poursuivi est, au-deli de la prise

op6r6s (61,55 milliards de FCFA) et de ceux

service de la dette publique (30,8 milliards

l'activit6 6conomique, tout en garantissant un

en compte des d6Passements d6jir

anticip6s sur la masse salariale et le

de FCFA), de renforcer le soutien d

niveau r6duit de d6ficit budg6taire'
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Au regard des fondements ci-dessus 6voqu6s au soutien de l'6laboration de loi de

finances rectificative pour la gestion 2016, t convient de retenir que les orientations

de base de la loi de finances initiale pour la gestion 2016 ne sont pas profond6ment

modifi6es. Ainsi, i travers le pr6sent projet de loi de finances rectificative, il est

question de :

1- am6liorer la capacit6 de production de l'6nergie 6lectrique ;

2- renforcer les capacit6s de production et de recherche agricoles;

3- promouvoir des mesures d'incitation i l'investissement priv6;

4- r6orienter les ressources disponibles vers les objectifs strat6giques prioritaires;

5- trouver un espace budg6taire pour couvrir l'incidence financidre des d6cisions

administratives ayant engend16 d'importants engagements en d6passement au

premier trimestre de l'ann6e 20'16 ;

6- inscrire des cr6dits n6cessaires d la couverture de certaines d6penses

incompressibles, telles que les charges financidres de la dette et les d6penses de

personnel ;

7- cr6dibiliser la loi de finances en y retirant les ressources programm6es mais dont

la r6alisation est peu probable ; et,

B- corriger les dispositions de la loi de finances initiale susceptibles de cr6er une

6vasion fiscale.

Monsieur le Prdsident de l'Assembl6e Nationale,

Mesdomes et Messieurs les Honorobles Ddput€s,

Globalement, la consolidation des bases de production Pour une

transformation structurelle de notre 6conomie et l'am6lioration du climat des

affaires, reste un d6fi pour la dynamisation de l'activite 6conomique nationale.

En cons6quence, les centres d'int6r6ts ci-aprds sont maintenus pour l'action de

l'Etat en 2016. ll s'agit :

. du renforcement des infrastructures dans les domaines de l'6lectricit6, du

transport et des technologies de l'information et de la communication;
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. de l'am6lioration de la productivit6 du secteur agricole, y compris l'6levage et

la p6che, la promotion des filidres mais, riz, ananas et anacarde et la mise en

place d'un cadre favorable A l'agro-industrie ;

. de l'am6lioration de l'accds i l'6ducation et aux soins de sant6 de qualit6 pour

tous;

. du d6veloppement local.

Les r6sultats attendus de la mise en @uvre des choix budg6taires ax6s sur la qualit6

de la d6pense publique pour 2016, permettront d'atteindre les objectifs ci-apr6s :

, un toux de croissance du PtB de 5,2o1 contre 5,8% prdvu por Io loi de finonces

initiale ;

un toux d'inflotion mattris'i autour de 1,2%o en dessous de La norme

communoutoire de 3%;

un toux de pression fiscale de 14,1ot5 contre 14,7% pr6vu par Ia loi de finances

initiole;
, un solde budg^taire bose ordonnoncement hors dons qui ressortirait d'ificitoire

d 4,g% du PtB contre 5,6"t5 prdvu par lo loi de finonces initiole'

En relation avec les objectifs rappel6s supra, le projet de loi de finances rectificative

pr6voit des mesures nouvelles et des pr6visions budg6taires modifi6es.

A. tES MESURES NOUVELLES INSEREES DANS LA LOt DE FINANCES

RECTIFICATIVE

1.1- Abrogation des dispositions de l'orticle 9 de ta loi n"2015'41 du 29

dilcembre 201 5 portant loi de finances Pour lo gestion 2016

L'abrogation de cet article est la r6ponse i la menace d'6vasion fiscale que fait

peser ces dispositions sur les recettes de l'Etat. En effet, du fait de la taxation

institu6e au B6nin sur les abonnements aux chaines t6l6visuelles, les clients peuvent

d6cider de s,abonner auprds des soci6t6s de distribution install6es dans les pays

voisins. ce qui affecterait, non seulement la rentabilit6 de la taxe, mais 6galement

les contributions des soci6t6s de distribution locale au budget de l'Etat'
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1"2- lnstitution d'une contribution d lo recherche agricole Pergue sur les

exportotions de groines et fibres de coton et des noix d'anacorde brutes, d
roison de 10 F CFA par kilogromme export€

Dans le cadre de la mise en ceuvre de sa politique agricole visant i faire jouer ) ce

secteur son r6le dans l'6conomie b6ninoise, le Gouvernement se propose de

mobiliser les ressources n6cessaires pour financer tes recherches indispensables au

d6veloppement et i ia promotion de bons nombre de filidres agricoles mieux que

par le pass6.

A cet effet, il a retenu d'instituer a partir des filidres coton et anacarde une

contribution i la recherche agricole destin6e d financer toutes les actions de

recherches ag ricoles.

1.3- Adoption du r6f6rentiel des prix de cession d'immeubles d titre on{reux des

immeubles du domsine privd de l'Etat et de la municipalitd dans la ville de

Cotonou

Dans le but d'am6liorer la rdglementation de la gestion foncidre et domaniale d'une

part, et d'assurer mieux que par le pass6 la protection des citoyens lors des

transactions foncidres d'autre part, l'Etat s'est dot6 de la loi n'2013-01 du 14 ao0t

2013 portant code foncier et domanial en R6publique du B6nin.

.i. Cette loi a institu6 un r6f6rentiel de prix de cession des immeubles relevant

du domaine priv6 de l'Etat et des Collectivitrls territoriales.

*Conform6ment d l'article 313 de ladite loi, l'ali6nation des biens immeubles

relevant du domaine priv6 de l'Etat et des Collectivit6s territoriales se fait sur

la base d'un r6f6rentiel des prix 6tabli par les ministres en charge du foncier

et des finances et adopt6 par la loi de finances.

l. Malgr6 l'entr6e en vigueur de cette loi, il y a deux (02) ans neuf (09) mois, le

r6f6rentiel des prix en vigueur reste celui objet du d6cret n"64-

164/PC/MFAEP-EDT du 11 septembre 1964, portant fixation des prix de vente

et les charges de mise en valeur au mdtre carr6 des terrains urbains du

domaine priv6 de l'6tat.

* L'application des nouveaux prix permettra de mieux 169uler les transactions

foncic:,res et immobilidres dans notre pays dans une perspective de bonne

gestion du domaine priv6 de l'Etat et d'une meilleure gouvernance

d oma n ia le.

４
一」



i. Aux termes des dispositions de l'alin6a 3 de l'article 313 sus vis6, le r6f6rentiel

des prix se fait sur la base d'un zonage de chaque Commune 6tabli par

l,Agence Nationale du Domaine et du Foncier (ANDF) et est actualis6 tous les

trois (03) ans.

* L',alin6a 4 dudit article pr6cise que " En tout 6tat de cause, toute ali6nation des

biens immeubles de l'Etat et des collectivit6s territoriales sur la base d'un

r6f6rentiel datant de plus de trois (03) ans est nulle et de nul effet ".

* Conform6ment aux dispositions de l'article 500 de la loi 2013-01 du 14 ao0t

2013, toute vente d'un immeuble du domaine priv6 de l'Etat ou des

collectivit6s territoriales sans l'actualisation du r6f6rentiel des prix est passible

de la r6clusion criminelle de cinq (05) i dix (10) ans'

c,est donc pour se conformer aux dispositions l6gislatives en vigueur qu'il est

propos6 d'ins6rer dans la loi de finances rectificative pour la gestion 2016, le

r6f6rentiel des prix en fixant particulidrement pour la ville de Cotonou dans laquelle

la sollicitation est forte les tarifs applicables, en attendant de pr6ciser dans la loi de

finances pour Ia gestion 2017,les tarifs applicables sur le territoire des autres

communes.

1.4- Modification de I'orticle 182 du code G6n6ral des lmpdts en vue de

supprimer l'outorisotion donnae aux employeurs relevant du ragime

d'imposition simptifil, de reverser les imp6ts sur saloires collect6s au plus tord
le to du mois suivant la fin du trimestre concerne, afin que fiesdits employeurs

reversent d^sormais les retenues d'imp6ts sur salaires dons les dix (10)

premiers jours de choque mois

L'article 182 du code G6n6ral des lmp6ts a consacr6 dans son premier (1"')

paragraphe le principe du reversement des retenues aff6rentes aux salaires relatifs

i un mois, dans les 10 premiers jours du mois suivant celui des retenues. Le m6me

article apporte cependant, une d6rogation dans son deuxidme (2d'") paragraphe

qui autorise les employeurs relevant du r6gime du b6n6fice r6el simplifi6 i reverser

trimestriellement les retenues de l'imp6t.

Cette autorisation de reversement trimestriel p6nalise la tr6sorerie de l'Etat au

d6triment de celle des entreprises concern6es.

La pr6sente modification est propos6e pour corriger cette situation et permettre i
l'Etat de recouvrer au mois le mois la retenue d'imp6t effectu6e sur les salaires pour

son compte.
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1.5- Modificotion des orticles 252 et 268 quater nouveou du Code Gdndral des
lmpdts en vue de substituer d lo d6claration et ou poiement trimestriels de lo
TVA et des droits d'occises por les moyennes entreprkes, la ddclarotion et le
poiement mensaels desdites toxes

L'article 252 du Code G6n6ral des lmp6ts (CGl) fait obligation sous r6serve de

l'article 268 quater nouveau du m6me code d tout assujetti i la taxe sur la valeur

ajout6e de souscrire au plus tard le 10 de chaque mois, et au titre du mois

pr6c6dent, une d6claration conforme au moddle prescrit avec des mentions

pr6cises. Aussi, par d6rogation ) l'article 252 du CGl, l'article 268 quater nouveau

du m6me CGI fait-il obligation aux entreprises soumises au r6gime du chiffre

d'affaires r6el simplifi6, c'est-i-dire celles qui r6alisent un chiffre d'affaires annuel

sup6rieur d cinquante millions (50 000 000) de francs CFA et inf6rieur ou 6gal i trois

cent millions (300 000 000) de francs CFA, de souscrire la d6claration accompagn6e

de paiement de taxe sur Ia valeur ajout6e (TVA) collect6e au titre d'un trimestre, au

plus tard le 10 du mois qui suit ledit trimestre.

Cette disposition appliqu6e 6galement aux cirolts d'accises et qui n'existe dans

aucun des pays de l'UEMOA, permet aux moyennes entreprises de garder par

devers elles jusqu'd la fin d'un trimestre la TVA et les droits d'accises collect6s au

cours dudit trimestre pour d'am6liorer ainsi leur fonds de roulement, pendant que

l'Etat confront6 i des difficult6s de tr6sorerie est oblig6 de recours d des emprunts

16mun6r6s.

C'est pour mettre e cette situation et permettre i l'Etat de recouvrer d la fin de

chaque mois la TVA et les droits d'accises collect6s pour son compte par les

moyennes entreprises au cours dudit mois et d'am6liorer ainsi sa tr6sorerie, qu'il est

propos6 de faire d6sormais obligation aux dites entreprises de souscrire une

d6claration mensuelle accompagn6e de paiement.

l.6-ModiFCα
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Dans le cadre de l'am6lioration du climat des affaires, le gouvernement de la

R6publique du B6nin a pris la d6cision de taxer i 0% la formalit6 de

l,enregistrement des actes de mutation de biens par d6cds et entre vifs'

Cette option est motiv6e d'une part, par la volont6 d'encourager la formalisation

des actes de mutations a titre gratuit de biens mettbles et immeubles dont la

plupart est r6alis6e en marge de la l6gislation fiscale et, d'autre part, d'inciter les

h6ritiers i proc6der aux d6clarations de successions en franchise de taxes et enfin,

de mettre un terme aux pratiques ill6gales consistant i simuler des ventes de biens

en lieu et place de mutations entre vifs.

1.7-Modificationdesorticles326,g27,338,396,54Obis,541'542'543'543bis'
545,547,559 nouveou, 56O nouveau,561, 562, 567 nouveau' 571 nouveou'

572,57g, 586 nouveau,587 nouveau,588, 589, 590, 591 nouveou et 592 du

CGI en vue de rendre gratis l'accomplissement des formalitds d'enregistrement

des actes de mutotion de biens meubles et immeubles et, d'outre port, de

proc1der d des corrections induites por la suppression des droits pergus

Dans le cadre de l'am6lioration du climat des affaires, le gouvernement de la

R6publique du B6nin a pris la d6cision de rendre gratis la formalit6 de

l,enregistrement des actes de mutations de biens meubles et immeubles'

Ce d6sarmement fiscal est justifi6 par la volont6 d'une part, d'encourager Ia

formalisation des actes de mutations de biens meubles et immeubles dont la

plupart est r6alis6e en marge de la i69islation fiscale et, d'autre part, de permettre

aux populations d,acctider plus facilement aux titres de propri6t6 des biens

immeubles.

l.g- suppression des orticles 350 et 553 nouveau du cGl en vue de rendre grotis

les formalitds d'entegistrement des octes de crdances

Dans le cadre de l'am6lioration du climat des affaires et afin de r6duire le co0t des

op6rations de cr6dit, le Gouvernement de la R6publique du 86nin a pris la d6cision

de rendre gratis l'accomplissement de la formalit6 de l'enregistrement des actes de

c16ances.
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1.9- Modification de l'article 1120 du Code Generol des lmpdts en vue de
g1ndraliser le poiement d'acomptes trimestriels en matiire d'imp6t sur les
socidtds (lS) et en motidre d'imp6t sur le revenu des personnes physiques

Par d6rogation aux dispositions de l'article 1120 du Code G6n6ral des lmp6ts (CGl),

les moyennes entreprises effectuent un paiement semestriel d'acomptes d'imp6t

sur les revenus. Aprds plusieurs ann6es d'application, plusieurs d'entre elles

6voquent souvent, d l'6ch6ance, des difficult6s de tr6sorerie, d cause de

I'importance des sommes i payer. Ainsi, certaines entreprises, n'honorent pas le

paiement en usant de subterfuges pour r6duire le montant dudit acompte. Face i
cette situation, il est souhaitable de les soumettre i des 6ch6ances de paiement

trimestriel des acomptes provisionnels, d l'instar des grandes entreprises.

l.1O- Modification des taux d'affectation de recettes ou profit des comptes

spdcioux du trdsor

Divers facteurs expliquent la r6vision d la baisse des taux d'affectation de recettes

aux comptes sp6ciaux. ll s'agit:

- Pour le R6gime d'Assurance Maladie Universelle (RAMU): la r6vision des

taux d'affectation d la baisse est imputable i Ia lenteur observ6e dans

l'op6rationnalisation du r6gime. Les ressources sont revues A la baisse et

r6orient6es vers d'autres priorit6s en attendant la mise en place compldte du

cadre institutionnel et des m6canismes de fonctionnement.

- Pour tes comptes .. Escortes Douanilres ,, et .< Modernisation de
l'Administration des lmp6ts ,,, la r6vision i la baisse des taux d'affectation
est sous-tendue d'une part, par l'6volution baissidre observ6e jusque-li sur

les produits d'escorte douanidre et, d'autre part, par la mise ) la disposition
de la Direction G6n6rale des lmp6ts et de la Direction g6n6rale des Douanes

et Droits Indirects d'importants mat6riels roulants acquis sur le budget
g6n6ral, par acte de d6passement.

L'inscription en loi de finances rectificative de ces modifications repose sur les

dispositions de l'article 39 de la loi organique relative aux lois de finances qui

pr6voient que "l'affectation d'une recette i un compte sp6cial ne peut r6sulter
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que d'une disposition de Ia loi de finances de l'ann6e ou d'une loi de finances
rectificative".

B. tES PREVISIONS DE tA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE

Le projet de loi de finances rectificative pour la gestion 20'16, est equilibre en

ressources et en charges d la somme de 1 423 ,487 milliards de FCFA contre

1 552,977 milliards de FCFA, soit une baisse de 129,490 milliards de FCFA

correspondant e un taux de r6duction de 8,34%.

La r6partition d6taill6e par composante de la loi de finances rectificative pour la

gestion 2016 est la suivante :

- le budget g6n6ral: il s'6tablit en recettes et en d6penses respectivement A

871,688 milliards de FCFA et 1026, 632 milliards de FCFA. ll en ressorf un

solde pr6visionnel n6gatif de 154,944 milliards de FCFA contre 154,647

milliards de FCFA initialement pr6vue en 2016;

- Ie budget du FNRB et les autres budgets (CAA et FR) : ils sont 6valu6s en

recettes et en d6penses respectivement ) 33,177 milliards de FCFA et 70,060

milliards de FCFA d6gageant ainsi, un solde pr6visionnel cumu16 n6gatif de

36,883 milliards de FCFA conlre 39,473 milliards de FCFA dans Ia loi de

finances initiale ;

- les comptes d'affectation sp6ciale: ils s'6tablissent en recettes et en

d6penses d43,654 milliards de FCFA contre 51,882 milliards de FCFA dans Ia loi de

finances initiale, soit une diminution de 8,228 milliards de FCFA par rapport aux

pr6visions initiales.

Ainsi, le solde budg6taire pr6visionnel global de la loi de finances rectificative pour

2015 ressort n6gatif d 191,827 milliards de FCFA contre 194,120 milliards de FCFA.

Ce solde pr6visionnel n6gatif correspond i 3,9% du PlB.

Les charges de tr6sorerie associ6es au solde budg6taire pr6visionnel global laissent

apparaitre, un besoin de financement de 474,968 milliards de FCFA contre 515,162

milliards de FCFA dans la loi de finances initiale. Ce besoin de financement est

couvert par les ressources de financement ci-aprds:
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Emissions de dettes i moyen et long termes

Remboursement de pr6ts et d'avances du Tresor

Obligations du Tr6sor......

Bons du Tr6sor

(En milliards de FCFA)

122,970

18,998

203,000

130,000

Telles sont, Monsieur le Pr6sident de l'Assembl6e Nationale, Mesdames et
Messieurs les Honorables D6put6s, les grandes lignes du projet de loi de finances

rectificative pour la gestion 2016 que nous avons l'honneur de vous soumettre pour

examen et adoption.

Fait i Cotonou, le L6 j uin 2ot6

Le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, SecrrStaire G6n6ral

de la Pr6sidence de la R6publique

Le Ministre d'Eta Charg6 du Plan et

oppement

Pascal ir`n6e KOUPAKl Abdoulaye BIO TCHANE

Le Ministre de l'Economie et des Finances Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et
de la L6gislation

(lnt6rimaire)

Ampliations:PR 6 - AN 85 - CC 2- CS2- HCJ 2- CES 2- HAAC 2- MPD 4-MEF 4- MESRS - AUTRES MINISTERES 18 - SGG 2-JO 1
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Aur61ien AGBENON


